
Archives parlementaires

Renvoi au comité de commerce et d'agriculture de la pétition des
plumets porteurs de charbon, lors de la séance du 20 août 1791

Citer ce document / Cite this document :

Renvoi au comité de commerce et d'agriculture de la pétition des plumets porteurs de charbon, lors de la séance du 20 août

1791. In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799) Tome XXIX - Du 29 juillet au 27 août 1791.

Paris : Librairie Administrative P. Dupont, 1888. p. 595;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12188_t1_0595_0000_3

Fichier pdf généré le 05/05/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12188_t1_0595_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12188_t1_0595_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1888_num_29_1_12188_t1_0595_0000_3


l'Assemblée nationale.] 

donné lieu à des soupçons injurieux pour eux, prouvent, par Une Copie de la lettre fqu’ils ont écrite à leür lieutenant-colonel, que leur amour pour l’ordre et la discipline s’efet constamment soutenu, et qu’ils ont toujours été les ennemis de la licence et les fidèles observateurs de la loi. 

Adresse de la société des amis de la Constitu¬ 
tion séant à Toulouse, qui annonce que eette 
ville a formé un bataillon de gardes nationales auxiliaires, prêt à diriger sa marche vers les frontières. 

Adresse du sieur Amand du Couëdic , citoyen 
français , qui fait hommage à l’Assemblée d’un discours qu’il a prbnoncé dans la société des amis de la Révolution de France, à Londres, le 
14 juillet dernier. 

Adresse des volontaires de Clermont-Ferrand, 
département du Puy-de-Dôme , et de Cognac, dé¬ 
partement de l'a Charente, qui expriment les plus vifs regrets de ce que ces départements ne sont 
pas au nombre de ceux qui doivent fournir fies gardes nationales auxiliaires. Ils supplient l’As¬ 
semblée de leur permettre d’aller aux frontières. 

Adresses des secrétaires et commis du départe-tement de T Oise, e t du district de Châtillon-sur-
Seine, qui respirent le patriotisme le plus ardent. 

Les commis du district de Châtillon-sur-Seine offrent à la patrie le sol pour livre dé leurs ap¬ pointements pendant tout le' temps que des forces extraordinaires seront nécessaires au salut de l'État. 

Adresse des amis de la Constitution de Cholet, 
qui célèbrent avec transport le patriotisme fie 
M. Clapiers, capitaine de cavajerie, commandant un détachement dans cette ville. Ils }p fié.signèijt à la bienveillance de l'Assemblée. 

Adresses des citoyens actifs de Vesoul, des sociétés des amis de la Constitution séant à Martel et à Aix,am s’élèvent avec force contre la déclaration 

des 290 membres fie rassemblée. 

Adresse du sieur Ayenard, citoyen de Paris, qui fait hommage à l’Assemblée de découvertes im¬ 
portables qui rendraient notre artillerie beaucoup plus for,qfida|fie. 

Adresse des citoyens de la ville d'Arras, amis de là Constitution, qui font une pétition d'armes. 

Adresse du directoire du district de Chàteaur.oux, 
qui a ouvert une souscription patriuïmue pour 
le payement des gardes nationales destinées à servir sur les frontières, 

Adresse des sociétés des omis de la Constitution 
séant à Montauban et à JuiUy, qui supplient 
l’Assemblée de faire fies lois sur les institutions 
publiques avant fie se séparer. 

Adresse de la société des amis de la Constitu¬ 
tion de Blois, qui demande la démolition fies for¬ tifications des ci-devant châteaux. 

Adresse des sous-officiers , grenadiers, chasseurs, 
artilleurs et fusilier s-de la garnison de Givet, qui réclament contre la calomnie dont ils ont été vic¬ 
times. Ils attestent que jamais ils ne se, sqnt 
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écartés fies règles de la discipline et de la subor¬ dination. Pour ■montrer la pureté de leurs inten¬ tions, ils font la renonciation libre et volontaire des emplois auxquels ils avaient droit d’afrplrer par les décrets. 

Adresse de la municipalité et de la garde na¬ tionale de la Chapellè-lès-Saint-Derils. qui de¬ mandent pour les veuves infortunées des sieurs 

JulIien etAuvry, morts en défendant les droits de la commune, la même récompense que celle décernée aüx veuves dés vainqueurs dè la Bàstillé, et des martyrs de la loi à îfoncÿ fit au thamp-fie-Mars. 

Adresse du sieur Héron , officier de P armée , qui prête entre les mains de l’Assemblée le sermfint militaire. 

Adresse de la société des amis de la Constitu¬ tion de Pau, et de celles de Boulogne-sur-Mer et de Condé-sur-Noireau, qui réclament une Io| con¬ tre le duel . * ! 1 

Adresse de la société des amis delà Constitution séant à Carcassonne, ' qui annonce qii’eile a ou¬ vert une souscription patriptjqup pour l'entretien des volontaires destines A servir sur Jes fron¬ tières, laquelle, dans un instant, s’ëst éïeié'e à 1,244 livres. ; ’ 

Adresse des officiers municipaux .de Boucfiain, contenant fié prbcès-verbal dé la prestation dp nouveau serment, faite par les officiers du IR® ba¬ 
taillon fiés chasseurs, fin gàrûison dans cetfe Ville. 

Adresse du sieur Lemoine-fiu-Gassel, prêtre rési¬ dant à Vire, qui offre la somme de fiOO livres pôiir l’entrétien des gjàrfies Apicales 4ul seront au service de la patriè, à prendre' sur le traite¬ ment ecclésiastigue qu’il reçoit de là natiom 

Adresse de la commune de $g, reuil , district de Nontron, contenant le procès-verbal de l’anniver¬ saire de la fédération du 14 juillet, célébré par les habitants fie cette ville. 

Adresse des citoyens de Lyon, composant l'une des sections de ladite ville, qui adhérent avec une admiration respectueuse au décret du 15 millet dernier, qui a consacré à jamais l'inviolabilité du roi; ils jurent de donner sans Cesse Texemplfi d’une parfaite soumission à la loi. 

Adresse et pétition des officiers des mines , rela¬ tivement à leurs appointements et à leur organi¬ sation.' ' ' '' 

Adresse des administrateurs du directoire du département du Jura , qui ont ouvert' une sous¬ cription pairioüpe $Qur décorer fip uniforme ria'tibqàl les yofautfiité® fi? ce iépgrtement aux" fortuite ne permettrait pis cette fiépbïtee. 

Pétition fies plumets porteur, s de c.harbm fie la capitale , relâüyemënj; à l’exécution dé leurs pa-tentés-

(Cette -pétition est renvoyée au comité de com¬ mence et d'agriculture.) 

Adresse des officiers municipaux de Saint-Bepoît-sur-Loire , quisupplient l’Assemblée, par les mo¬ tifs les plus pressants, d’ordônnèr que là maison 
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